
Maintes recherches ont démontré que 0,5 est une limite plus sécuritaire. Presque tous les usagers de la route
éprouvent une influence à ce taux .

Si cette limite sera bien observée, environ 10 morts et 100 blessés pourront être évités chaque année au
Grand-Duché.

Une grande majorité de la population soutient cette mesure prévue par le Ministre des Transports : médecins, chercheurs,
politiciens, associations, policiers, parents et beaucoup d’autres citoyens. ( pus de 75% ).

Boire ou conduire,
il faut choisir.

Pourquoi 0,5 ?
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L'alcool rétrécit le champ visuel. L'alcool augmente la sensibilité à l'éblouissement.

L'alcool altère l'appréciation des distances et des largeurs. L'alcool diminue les réflexes.

L'alcool provoque une surestimation de ses capacités. L'alcool a un effet euphorisant.

Toutes les études le confirment : Il y a eu aussi bien une réduction des collisions avec des conducteurs
légèrement au dessus de la limite que de ceux avec des taux très élevées.

Dans la plupart des pays où cette mesure a été introduite il y a eu de nettes améliorations du point de vue des accidents
corporels où l’alcool était en cause.

Un bon exemple est celui de la Suisse ( limite 0,5 pour mille en janvier 2005 ) :
réduction des accidents où l’alcool était impliqué de 15%.

Pour les chauffeurs novices un abaissement à 0,2 pour mille s’est avéré d’avoir des résultats encore plus prononçés.

Conduire est une tâche très complexe et requiert à tout moment toute l’attention et toute la
concentration de l’usager derrière le volant.
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Que diriez vous à la mère de l’enfant que vous venez de renverser avec votre voiture : „ j’ai n’ai bu que
6 verres de bière.“

Que diriez vous à la famille dont le père est décédé puisque vous ne l’aviez pas aperçu sur sa moto
„ je n’avais bu que 4 verres de vin..“

Que diriez vous aux parents de votre amie qui a été grièvement blessée lors de la collision avec un
arbre : « ce n’étaient que 2 breezer et 2 bières.. »

Qu’allez vous dire à la police, aux juges et à l’assurance?

Que dites vous à votre conscience en ne pouvant plus jamais oublier ces images
terrifiantes....?

Je suis pour : Une collision évitée, une famille, qui ne perd pas le père ou le fils, ou un autre être
cher, en est déjà une raison à elle, pleinement suffisante. J.Mersch Président AVR
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